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Annexe sanita ire  

Réseau d’Alimentat ion en Eau Potable 
 

 
 
 

1. Les compétences 

L’alim entat ion en eau est  de la com pétence de la com m une. 

 

2. Les ressources 

La base du système d'alim entat ion s'effectue depuis le Forage du « Sim onsthal » (profondeur 

95 m) . 

G se reporter au rapport  sur l’eau 2011 de la com m une concernant  les données techniques 

 

3. Les caractérist iques du réseau 

Un réseau com plet  de canalisat ion assure une dist r ibut ion sat isfaisante aux habitants et  aux 

act ivités présentes. 

G se reporter au plan du réseau A.E.P. pour les données techniques. 

 

4. Bilan des consommat ions 

Le nom bre d’abonnés est  de 582 et  la consom m at ion annuelle d’eau en 2011 est  de 54 972m 3. 

900m 3 et  2000m 3 étant  respect ivem ent  consom m é annuellem ent  par les indust r iels et  les services 

com m unaux. La consom m at ion m oyenne d’un habitant  de Troisfontaines est  de 40m 3 par an, soit  

109 lit res par jour. 

G se reporter au rapport  sur l’eau 2011 de la com m une concernant  les données techniques et  

financières 

5. Qualité  de l’eau 

Excellente qualité bactériologique. Eau suscept ible d’êt re corrosive. 

G se reporter au rapport  sur l’eau 2011 de la com m une et  au cont rôle sanitaire de l’ARS 

concernant  les données techniques. 

 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COLLECTE ET ELI MI NATI ON DES DECHETS 
 



 
 



POLE DECHETS DE L’ARRONDISSEMENT 
DE SARREBOURG 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
ZAC TERRASSES DE LA SARRE 

TERRASSES NORMANDIE 

57403 SARREBOURG CEDEX 
 
 
 
 

NOTE RELATIVE AU SYSTEME D’ELIMINATION DES DECHETS MENAGERS  
 
 
 

1. Structure chargée de la collecte et du traitement des déchets 
 
 La Communauté de Communes de l’Agglomération de Sarrebourg coordonne la 
gestion des déchets des 7 Communautés de Communes de l’Arrondissement. Chacune 
conserve cependant sa compétence Collecte et Traitement des ordures ménagères. 
 
 La Communauté de Commune de la Vallée de la Bièvre, dont fait partie la Commune 
de Troisfontaines, est l’une de ces 7 Communautés de Communes. 
 

 

2. Organisation de la collecte des déchets 
 

o Le prestataire en charge de la collecte des ordures ménagères et des déchets recyclables 
est l’entreprise SITA. Il s’agit d’une collecte conteneurisée en porte à porte, hebdomadaire 
pour les ordures ménagères et bimensuelle pour les recyclables. 

 
 Les bacs d’ordures ménagères sont pucés (un numéro de puce propre à chaque bac) 

puisque la redevance est à la levée. Ainsi, à chaque ramassage du bac par le camion 
de collecte, une levée est comptabilisée grâce au numéro de puce, lequel est 
rattaché à un usager. 

 
 La collecte des recyclables est en mono-flux, c'est-à-dire que l’ensemble des 

matériaux recyclables est collecté dans un seul et même bac, en vrac. 
 

 
o Le prestataire en charge de la collecte du verre est l’entreprise SIBELCO (PATE). Il s’agit 

d’une collecte en points d’apport volontaire. 

 

o Les usagers peuvent également déposer leurs bois, ferrailles, encombrants, déchets verts, 
gravats, déchets dangereux et déchets électroménagers dans les 7 Déchèteries du réseau de 
l’Arrondissement de Sarrebourg. 

 

 



3. Organisation du traitement des déchets 
 

o Les ordures ménagères résiduelles sont transférées, directement à l’issu de la collecte, 
jusqu’à l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux située sur la Commune de 
Hesse (57), ISDND dont la Communauté de Communes de l’Agglomération de Sarrebourg 
est propriétaire. 
 

o Les déchets valorisables sont transférés jusqu’au centre de tri PAPREC à Custines (54). A 
l’issu du tri, les déchets valorisables sont recyclés par différents repreneurs : 

 Acier : ARCELOR MITTAL 

 Plastiques, cartons : PAPREC 

 Journaux, magazines : NORSKE SKOG 

 Aluminium : REGEAL AFFIMET 

 
o Le verre est recyclé par l’entreprise O-I MANUFACTURING. 

 
o Les déchets collectés en déchèteries sont évacués vers différents exutoires: 

 
 Gravats : LINGENHELD Sarrebourg 

 Ferrailles : BRUNNER à Sarrebourg 

 Bois : Société REKO énergie bois à Réding  

 Tout-venant (Encombrants) : ISDND de Hesse 

 DMS : CHIMIREC à Domjevin 

 Huiles minérales : SEVIA à la Garenne Colombes 

 Huiles végétales: ECOGRAS à Aubervilliers  

 Batteries : METALEUROP à Cheminot 

 Piles : EURO DIEUZE INDUSTRIE à Dieuze 

 D3E : Envie 2E à Nancy 

 Déchets verts : Plate-forme de compostage du groupement de l’arrondissement de 
Sarrebourg à Sarrebourg. 

 

 

4. La gestion des DIB 
 

Les professionnels présents sur le territoire bénéficient du même service de gestion des 
déchets que les ménages (à l’exception des apports en déchèteries qui leur est interdit). 
Toutefois, pour ceux qui souhaitent déposer leurs déchets directement à l’ISDND sans 
bénéficier du service public d’élimination des déchets, ils peuvent signer un contrat avec la 
Communauté de Communauté de Communes de l’Agglomération de Sarrebourg et seront 
facturés mensuellement par celle-ci, en fonction des quantités qu’ils apportent. 


